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Madame la presidente, 

Votre courrier du 22 decembre 2022 relatif a la visite de la commission citee sous rubrique 
dans l'EMS Les Charmettes a Neuchatei, du 7 avril 2022, nous est bien parvenue et a 
retenu toute notre attention. 

Vous nous informez de votre analyse et nous invitez a nous determiner sur son contenu 
dans un delai de soixante jours. 

En preambule, nous tenons a saluer le travail consequent que vous avez produit en lien 
avec cette journee de visite aupres des resident-e-s, de la direction, des membres du 
personnel et du medecin referent. 

Le 12 octobre 2022, vous avez presente vos conclusions aux membres de la direction de 
l'EMS et vous vous etes aussi entretenue avec le Dr C.-F. Robert, medecin cantonal, vu 
son röle d'autorite de surveillance de l'etat sanitaire des institutions de sante, notamment 
en charge du respect du droit des patient-e-s. 

Nous relevons que la direction des Charmettes a pleinement collabore en fournissant les 
documents sollicites et en vous permettant de conduire des entretiens confidentiels. En 
outre, vous mentionnez que la visite a eu lieu durant la pandemie de Covid et que le port 
du masque et les mesures de protection etaient en vigueur. 

Vous trouverez ci-joint des remarques qu'il nous a semble important de porter a votre 
connaissance. 
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Lettre A, < Remarques liminaires », chi. 2

Vous regrettez que les mesures limitant la libertë de mouvement ne soient pas
rëguliërement signalëes au Service de la santë publique (SCSP) par analogie ä ce qui
se fait en psychiatrie. Nous signalons que les mesures prises en psychiatrie et qui sont
rapportëes audit service sont des mises en chambres de soins Intensifs qui constituent
une restriction de libertë majeure. Celles prises dans un lieu d’hëbergement sont plus
frëquentes en nombre pour plus de cinquante institutions, mais reprësentent des
contraintes de plus faible intensitë. Le signalement systëmatique des mesures
susmentionnëes au SCSP constituerait une charge administrative importante qui ne
permettrait pas 1’examen de la pertinence de chaque dëclaration. Le SCSP utilise en
prioritë ses ressources en personnel infirmier lors d’une instruction suite au dëpöt d’une
plainte ou lors des visites systëmatiques des institutions, notamment en vërifiant ta
tragabilitë des mesures limitant la libertë de mouvement dans les dossiers de soins de
chaque rësident-e (cf. chi 9 de votre courrier du 28.12.2022).

Lettre B, « Mesures limitant la libertë de mouvement >, chi. 4 et 5

Vous soulevez la question de la communication d’une dëcision formelle avec indication
des voies de recours lors de prises de mesures limitant la libertë de mouvement. La
direction de l’ëtablissement nous indique qu’en cas de demande d’un-e rësident-e, d’un
proche ou d’un-e curateur/-trice, une teIle dëcision serait ëtablie. La direction estime et
veille ä ce que ces mesures relëvent plus de la protection et de la sëcuritë que de la
contrainte. Le recueil de la signature du/de la rësident-e - ou d’un-e reprësentant-e
thërapeutique - ne peut intervenir dans la mëme temporalitë et devrait avoir lieu a
posteriori, si des questions de sëcuritë et de protection engageant la responsabilitë de
1’institution ëtaient requises. La direction nous fait aussi remarquer que ces mesures sont
consignëes dans Ie dossier de soins du/de la rësident-e concernë-e et toujours validëes
par le mëdecin de 1’institution.

Nous ajoutons que le SCSP vërifie la tragabilitë de ces mesures ce qui permet, lors d’une
instruction, de dëterminer si des abus ont eu lieu.

Finalement, nous avons bien compris le besoin formel dans l’application des mesures
de limitation de la libertë de mouvement. D’une maniëre gënërale, ces principes
devraient ëtre communiquës aux rësident-e-s et ä leurs reprësentant-e-s, notamment
l’accës aux voies de recours dans les documents remis lors de la signature du contrat
d’hëbergement.

Lettre B, < Mesures limitant la libertë de mouvement », chi. 6

Vous recommandez que la mesure soit prescrite et approuvëe rëtroactivement par le
mëdecin traitant.

La direction nous fait aussi remarquer que ces mesures consignëes dans Ie dossier de
soins sont toujours validëes par le mëdecin de 1’institution.

Le SCSP insiste aussi pour que la prise d’une dëcision de ce type soit discutëe de
maniëre pluridisciplinaire, en y incluant le personnel proche du patient. Sur Ie plan
formel, iI faudra veiller ä identifier les personnes responsables de la dëcision prise en
l’absence du mëdecin.
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Lettre D, < Prëvention de la violence >, chi. 15

Nous nous rëjouissons que vous ayez relevë Ie programme de prëvention de la
maltraitance-PREMALPA (cf. chi 15 de votre courrier). Nous estimons qu’iI s’agit lä d’un
processus d’amëlioration continue qui, d’ailleurs, est maintenant pris en charge
financiërement ä 50% par la principale association faitiëre des EMS. Toutes ces mesures
prëventives nous paraissent constituer un investissement fondë des ressources, plus
utile que la mise en place de chaTnes de contröËes administratifs.

Concernant l’accës aux fiches SOS, la direction nous a informë que les personnes
rëfërentes ëtaient absentes le jour de la visite de votre commission pour des raisons de
maladie et de grossesse. Une mesure correctrice a ëtë prise pour que ces fiches soient
classëes dans les dossiers de l’infirmier-chef.

Lettre F, < Conditions de vie et de sëjour >, chi. 28

Votre Commission invite ä envisager l’installation d’un systëme de fermeture des portes
pour les chambres individuelles.

La direction relëve que l’ëtablissement a une majoritë de chambres ä deux lits. Sur
demande du/de la rësident-e, un tel dispositif a dëjä ëtë installë. En psychogëriatrie, un
systëme ëlectronique a ëtë mis en place pour ëviter l’errance et des intrusions
intempestives.

Encore une fois, nous relevons que plusieurs points de votre rapport posent des questions
gënërales qui concernent l’ensemble de institutions neuchäteloises de soins.

Nous sommes trës sensibles ä l’amëlioration de la prise en charge et du respect du droit
des patients dans les institutions du Canton de Neuchätel. Pour cette raison, nous
veillerons, avec Ie Service cantonal de la santë publique (SCSP), ä ce que les points
soulevës qui concernent l’ensemble des EMS puissent ëtre repris lors de nDS ëchanges
avec les diffërents partenaires.

Nous vous prions d’agrëer, Madame la prësidente, nos salutations distinguëes.

al fëh
conseiller d’Ëtat

Copie : Service cantonal de la santë publique (SCSP)


